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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

IME Au Fil du Temps à PONT DE METZ identifiée sous le numéro de FINESS : 800 013 229 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  1 777 675,10 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 57 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 
IME Au Fil du Temps PONT DE METZ 800 013 229 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 18 décembre 2017 de la 

structure IME Au Fil du Temps à PONT DE METZ identifiée sous le numéro de FINESS : 

800 013 229 et gérée par l’entité dénommée APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 

800 017 659;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 1 834 675,10 € correspondant à la dotation reconduite de 1 777 675,10 € augmentée 

de 57 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 148 139,59 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  356,25 €. 

Semi Internat :  237,50 €. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-175

DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU

PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2020 DE

L'IME DE PÉRONNE (N° FINESS	800000358)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

IME à PÉRONNE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 358 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  1 327 927,60 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 58 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 
IME IME PÉRONNE 800 000 358 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24 décembre 2016 de la 

structure IME à PÉRONNE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 358 et gérée par 

l’entité dénommée ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 1 386 427,60 € correspondant à la dotation reconduite de 1 327 927,60 € augmentée 

de 58 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 110 660,63 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  158,09 €. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 
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d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 721 334 
ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

IME EME Henry Dunant à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 291 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  3 735 219,19 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 75 750,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 
IME EME Henry Dunant AMIENS 800 000 291 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16 janvier 2017 de la structure 

IME EME Henry Dunant à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 291 et 

gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le numéro de 

FINESS : 750 721 334;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 3 810 969,19 € correspondant à la dotation reconduite de 3 735 219,19 € augmentée 

de 75 750,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 311 268,27 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX 

ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 721 334 et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

IME La Clairière à DOULLENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 002 057 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  2 048 671,29 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 40 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 
IME La Clairière DOULLENS 800 002 057 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la 

structure IME La Clairière à DOULLENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 002 057 

et gérée par l’entité dénommée ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 

074;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 2 089 171,29 € correspondant à la dotation reconduite de 2 048 671,29 € augmentée 

de 40 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 170 722,61 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  105,17 €. 

Semi Internat :  70,11 €. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

IME La Somme à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 317 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  3 933 016,91 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 66 750,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-201 - DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE
POUR 2020 DE L'IME LA SOMME A AMIENS (N° FINESS 800000317) 108



3 
 

 

 

 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 
IME La Somme AMIENS 800 000 317 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la 

structure IME La Somme à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 317 et 

gérée par l’entité dénommée ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 3 999 766,91 € correspondant à la dotation reconduite de 3 933 016,91 € augmentée 

de 66 750,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 327 751,41 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 
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d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSO VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ITEP à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 527 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  622 968,16 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 9 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE L’ITEP ABBEVILLE 800 017 527 
 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29 mars 2017 de la structure 

ITEP à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 527 et gérée par l’entité 

dénommée ASSO VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 631 968,16 € correspondant à la dotation reconduite de 622 968,16 € augmentée de 9 

000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 51 914,01 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 
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d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO 

VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861 et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSO VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ITEP à ARGOULES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 531 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  2 518 552,20 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 57 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE L’ITEP ARGOULES 800 000 531 
 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29 mars 2017 de la structure 

ITEP à ARGOULES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 531 et gérée par l’entité 

dénommée ASSO VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 2 575 552,20 € correspondant à la dotation reconduite de 2 518 552,20 € augmentée 

de 57 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 209 879,35 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 
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d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO 

VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861 et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ITEP à PÉRONNE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 018 186 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  2 418 074,15 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 46 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 
ITEP ITEP PÉRONNE 800 018 186 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 12 décembre 2016 de la 

structure ITEP à PÉRONNE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 018 186 et gérée par 

l’entité dénommée ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 2 464 574,15 € correspondant à la dotation reconduite de 2 418 074,15 € augmentée 

de 46 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 201 506,18 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  175,10 €. 

Semi Internat :  116,73 €. 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour administrative 
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d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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2020 DU SAMSAH APF D'	AMIENS (N° FINESS
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SAMSAH à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 184 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  248 171,65 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 8 250,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
SAMSAH SAMSAH AMIENS 800 019 184 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11 décembre 2015 de la 

structure SAMSAH à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 184 et gérée 

par l’entité dénommée APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 256 421,65 € correspondant à la dotation reconduite de 248 171,65 € augmentée de 8 

250,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
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à 20 680,97 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF 

identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-172 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DU SAMSAH APF D'	AMIENS (N° FINESS 800019184) 130



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-129

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DU SESSAD AU FIL DU TEMPS DE

PONT-DE-METZ (N° FINESS 800013278)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SESSAD Au Fil du Temps à PONT DE METZ identifiée sous le numéro de FINESS : 800 013 278 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  2 139 684,91 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 57 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
SESSAD Au Fil du Temps PONT DE METZ 800 013 278 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29 novembre 2016 de la 

structure SESSAD Au Fil du Temps à PONT DE METZ identifiée sous le numéro de FINESS 

: 800 013 278 et gérée par l’entité dénommée APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS 

: 800 017 659; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 2 196 684,91 € correspondant à la dotation reconduite de 2 139 684,91 € augmentée 

de 57 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-129 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DU SESSAD AU FIL DU TEMPS DE PONT-DE-METZ (N° FINESS 800013278) 134



4 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 178 307,08 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  346,56 €. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-231

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DU SESSAD D'ABBEVILLE (N° FINESS

800017295)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSO VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SESSAD à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 295 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  158 871,16 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 3 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE SESSAD ABBEVILLE 800 017 295 
 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30 décembre 2009 de la 

structure SESSAD à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 295 et 

gérée par l’entité dénommée ASSO VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 

000 861; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 161 871,16 € correspondant à la dotation reconduite de 158 871,16 € augmentée de 3 

000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-231 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DU SESSAD D'ABBEVILLE (N° FINESS 800017295) 139



4 
 

à 13 239,26 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO 

VALLOIRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 861 et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-199

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DU SESSAD DE DURY (N° FINESS 800017576)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SESSAD à DURY identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 576 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  643 619,07 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 12 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
SESSAD SESSAD DURY 800 017 576 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29 avril 2010 de la structure 

SESSAD à DURY identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 576 et gérée par l’entité 

dénommée ADSEA 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 655 619,07 € correspondant à la dotation reconduite de 643 619,07 € augmentée de 

12 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
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à 53 634,92 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  145,95 €. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-150

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DU SESSAD DEFICIENCE VISUELLE DE

PONT-DE-METZ (N° FINESS	800019135)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SESSAD à PONT DE METZ identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 135 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  306 806,46 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 12 750,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
SESSAD SESSAD PONT DE METZ 800 019 135 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 13 octobre 2015 de la structure 

SESSAD à PONT DE METZ identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 135 et gérée par 

l’entité dénommée APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 319 556,46 € correspondant à la dotation reconduite de 306 806,46 € augmentée de 

12 750,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
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à 25 567,21 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  162,33 €. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 659 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-161

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DU SESSAD LES SEPT LIEUES D'AMIENS (N°

FINESS	800016461)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 721 334 
ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SESSAD Les Sept Lieues à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 461 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  825 994,95 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 9 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
SESSAD Les Sept Lieues AMIENS 800 016 461 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la 

structure SESSAD Les Sept Lieues à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 

016 461 et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le 

numéro de FINESS : 750 721 334; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 834 994,95 € correspondant à la dotation reconduite de 825 994,95 € augmentée de 9 

000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  

à 68 832,91 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX 

ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 721 334 et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-135

Décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins

 2020  du SAMSAH de  CAPINGHEM de l'ABEJ (Finess:

590052569)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ABEJ identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 773  

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SAMSAH à CAPINGHEM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 052 569 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  291 660,00 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 12 699,31 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 

DE  

SAMSAH SAMSAH CAPINGHEM 590 052 569 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 10/05/012 de la structure 

SAMSAH à CAPINGHEM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 052 569 et gérée par 

l’entité dénommée ABEJ identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 773;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 304 359,31 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  

de 291 660,00 € augmentée de 12 699,31 € de crédits non reconductibles au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 305,00 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 

Internat :  ..................................................... 26,64 €. 

Semi-Internat :  ...................................................... /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABEJ 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 773 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins
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590008405)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire EPSM DES FLANDRES identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 678  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

FAM fam bailleul à BAILLEUL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 008 405 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  602 834,23 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 25 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 
DE  

FAM fam bailleul BAILLEUL 590 008 405 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29 avril 2016 de la structure 

FAM fam bailleul à BAILLEUL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 008 405 et gérée 
par l’entité dénommée EPSM DES FLANDRES identifiée sous le numéro de FINESS : 590 
782 678;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 628 334,23 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  
de 602 834,23 € augmentée de 25 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la 
prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 236,19 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 
Internat :  ................................................................ /. 
Semi-Internat :  ...................................................... /. 
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM DES 
FLANDRES identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 678 et à l’établissement 
concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ARRASSOC identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 240  

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

FAM à VERPILLIÈRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 105 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  501 394,89 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 45 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 

DE  

FAM FAM VERPILLIÈRES 800 017 105 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16 novembre 2015 de la 

structure FAM à VERPILLIÈRES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 105 et gérée 

par l’entité dénommée ARRASSOC identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 240;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 546 394,89 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  

de 501 394,89 € augmentée de 45 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 782,91 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 

Internat :  ..................................................... 80,80 €. 

Semi-Internat :  ...................................................... /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 

ARRASSOC identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 240 et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-160

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 DU

SAMSAH	EPSOMS D'AMIENS (N° FINESS 800013369)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-160 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2020 DU
SAMSAH	EPSOMS D'AMIENS (N° FINESS 800013369)

171



 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire EPSOMS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 610  
ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SAMSAH Couthon à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 013 369 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  272 141,29 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 7 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 

DE  

SAMSAH Couthon AMIENS 800 013 369 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 08 décembre 2015 de la 

structure SAMSAH Couthon à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 013 369 

et gérée par l’entité dénommée EPSOMS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 610;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 279 641,29 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  

de 272 141,29 € augmentée de 7 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 22 678,44 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 

Internat :  ................................................................ /. 

Semi-Internat :  ...................................................... /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 610 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSO POLYGONE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 349  
ARS Hauts-de-France  556 avenue Willy Brandt  59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

SAMSAH à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 972 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  523 693,02 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 12 349,65 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 

DE  

SAMSAH SAMSAH AMIENS 800 017 972 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 07 octobre 2011 de la structure 

SAMSAH à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 972 et gérée par l’entité 

dénommée ASSO POLYGONE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 349;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 529 951,81 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  

de 517 602,16 € augmentée de 12 349,65 € de crédits non reconductibles au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 133,51 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 

Internat :  ................................................................ /. 

Semi-Internat :  ...................................................... /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO 

POLYGONE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 349 et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ABEJ identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 773  

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

FAM à CAPINGHEM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 047 858 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  657 009,00 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 37 096,99 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-133 - Décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour 2020 du FAM
decCAPINGHEM de l'ABEJ (Finess: 590047858) 183



3 
 

 

 

 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 

DE  

FAM FAM CAPINGHEM 590 047 858 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24 août 2009 de la structure 

FAM à CAPINGHEM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 047 858 et gérée par l’entité 

dénommée ABEJ identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 773;  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 694 105,99 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  

de 657 009,00 € augmentée de 37 096,99 € de crédits non reconductibles au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 750,75 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 

Internat :  ..................................................... 50,00 €. 

Semi-Internat :  ...................................................... /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABEJ 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 773 et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD MERMOZ ET LE QUINCONCE ; CAUDRON A PERONNE 
FINESS : 800 006 181  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-145 - décision tarifaire portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2020 EHPAD -
PERONNE - Mermoz et le Quinconce   Caudron - 800006181_73 187



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Mermoz et le Quinconce ; Caudron de PERONNE et géré par le CH de PÉRONNE ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 3 060 102,56 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 64 869,68 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 146 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 17 049,44 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 195 734,28 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 864 368,28 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 238 697,36 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 759 402,77 46,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 32 434,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 72 530,67 48,16 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  2 896 803,12 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 759 402,77 46,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 64 869,68  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 72 530,67 48,16 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 400,26€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de PÉRONNE identifiée sous le numéro 
FINESS : 800 000 093  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 006 181 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD ST FURSY A PERONNE 
FINESS : 800 010 571  

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD St Fursy de PERONNE et géré par le ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 400 152,33 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 77 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 190,00 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 95 440,00 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 304 712,33 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 108 726,03 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 304 712,33 42,55 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 304 712,33 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 304 712,33 42,55 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 726,03€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 
sous le numéro FINESS : 920 030 152  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 010 571 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

MAS à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 009 946 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  3 265 716,27 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 111 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2020 DE 
                                 MAS ABBEVILLE 800 009 946 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20 décembre 2019 de la 

structure MAS à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 009 946 et gérée 

par l’entité dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 3 376 716,27 € correspondant à la dotation reconduite de 3 265 716,27 € augmentée 

de 111 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure  est fixée comme suit, à 

compter du 1
er
 janvier 2020 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité d’accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) / / 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 et à l’établissement concerné 

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CH ALBERT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 036  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

MAS à ALBERT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 004 269 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  3 376 753,65 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 92 250,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale  
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2020 DE 
                               MAS ALBERT      800 004 269 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28 janvier 2017 de la structure 

MAS à ALBERT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 004 269 et gérée par l’entité 

dénommée CH ALBERT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 036; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 3 594 003,65 € correspondant à la dotation reconduite de 3 501 753,65 € augmentée 

de 92 250,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure  est fixée comme suit, à 

compter du 1
er
 janvier 2020 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité d’accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) / / 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH 

ALBERT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 036 et à l’établissement 

concerné 

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020   
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD LES PRES DE LYS A SAILLY SUR LA LYS 

FINESS : 620 117 762  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Les Prés de Lys de SAILLY SUR LA LYS et géré par le La vie active ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 316 071,21 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 114 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 142,80 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 133 142,80 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 182 928,41 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 98 577,37 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 115 792,78 38,21 

UHR 0,00  

PASA 67 135,63  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 182 928,41 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 115 792,78 38,21 

UHR 0,00  

PASA 67 135,63  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 577,37€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 
FINESS : 620 110 650  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 117 762 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  
De La vie active 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Benjamin BRIET 
 
Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : benjamin.briet@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Les Prés de Lys de SAILLY SUR LA LYS 
FINESS : 620 117 762  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  1 083 375,31 € 

- Crédits de reconduction :  12 052,55 € 
- Résorption des écarts :  87 500,55 € 
- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 
- Variation définitive : 0,00 € 
- Variation temporaire : 0,00 € 
- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 
 
Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Permanents syndicaux :  0,00 € 
Chariot télémédecine : 0,00 € 
 
COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 114 000,00 € 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 19 142,80 €, 
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Total des charges nettes : 1 316 071,21 €, 
Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 53 590,03 €, 
Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 1 369 661,24 €. 
 
Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 1 316 071,21 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-238

EHPAD - SAINT GOBAIN - Bellevue - 20009114_73

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR

L’ANNEE 2020 DE L’ EHPAD BELLEVUE A SAINT GOBAIN
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD BELLEVUE A SAINT GOBAIN 

FINESS : 020 009 114  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Bellevue de SAINT GOBAIN et géré par le Bellevue (S.A.) ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 327 728,42 € au titre de l’année 
2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 61 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 39 608,71 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 101 108,71 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 226 619,71€. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 102 218,31 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 226 619,71 40,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 226 619,71 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 226 619,71 40,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 218,31€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Bellevue (S.A.) identifiée sous le numéro 
FINESS : 020 001 509  et à l’établissement concerné (FINESS : 020 009 114 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 

  

 
 

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-238 - EHPAD - SAINT GOBAIN - Bellevue - 20009114_73 214



Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  
De Bellevue (S.A.) 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Aisne 
 
Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : ars-hdf-doms-aisne.@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Bellevue de SAINT GOBAIN 
FINESS : 020 009 114  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  1 198 848,42 € 

- Crédits de reconduction :  13 337,19 € 
- Résorption des écarts :  14 434,10 € 
- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 
- Variation définitive : 0,00 € 
- Variation temporaire : 0,00 € 
- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 
 
Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Permanents syndicaux :  0,00 € 
Chariot télémédecine : 0,00 € 
 
COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 61 500,00 € 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 39 608,71 €, 
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Total des charges nettes : 1 327 728,42 €, 
Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 
Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 1 327 728,42 €. 
 
Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 1 327 728,42 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR

L’ANNEE 2020 DE L’ EHPAD L'OREE DES BOIS JEAN MOULIN A SAINT GOBAIN
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD L'OREE DES BOIS JEAN MOULIN A SAINT GOBAIN 

FINESS : 020 004 032  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD L'orée des bois Jean Moulin de SAINT GOBAIN et géré par le MdR St Gobain ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 899 374,52 € au titre de l’année 2020, 
dont : 

- 22 861,89 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 40 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 27 284,99 € au titre de la compensation des pertes 
de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 79 215,94 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 820 158,59€. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 68 346,55 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 808 727,64 39,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 11 430,95  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  831 589,53 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 808 727,64 39,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 22 861,89  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 299,13€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR St Gobain identifiée sous le numéro 
FINESS : 020 000 816  et à l’établissement concerné (FINESS : 020 004 032 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  
De MdR St Gobain 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Aisne 
 
Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : ars-hdf-doms-aisne.@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD L'orée des bois Jean Moulin de SAINT GOBAIN 
FINESS : 020 004 032  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  782 564,70 € 

- Crédits de reconduction :  8 706,03 € 
- Résorption des écarts :  17 456,91 € 
- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 
- Variation définitive : 0,00 € 
- Variation temporaire : 0,00 € 
- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 
 
Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Permanents syndicaux :  0,00 € 
Chariot télémédecine : 0,00 € 
 
COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 22 861,89 € (crédits pérennes). 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 40 500,00 € 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 27 284,99 €, 
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Total des charges nettes : 899 374,52 €, 
Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 
Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 899 374,52 €. 
 
Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 899 374,52 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-240

EHPAD - SAINT GOBAIN - L ore des bois Leclre

Grandin - 20002218_73

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR

L’ANNEE 2020 DE L’ EHPAD L'OREE DES BOIS LECLERE GRANDIN A SAINT GOBAIN
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD L'OREE DES BOIS LECLERE GRANDIN A SAINT GOBAIN 

FINESS : 020 002 218  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD L'orée des bois Leclère Grandin de SAINT GOBAIN et géré par le MdR St Gobain ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 683 267,48 € au titre de l’année 2020, 
dont : 

- 17 154,09 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 48 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 407,56 € au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 61 984,61 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 621 282,88€. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 51 773,57 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 612 705,83 32,28 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 8 577,05  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  629 859,92 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 612 705,83 32,28 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 17 154,09  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 488,33€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR St Gobain identifiée sous le numéro 
FINESS : 020 000 816  et à l’établissement concerné (FINESS : 020 002 218 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  
De MdR St Gobain 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Aisne 
 
Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : ars-hdf-doms-aisne.@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD L'orée des bois Leclère Grandin de SAINT GOBAIN 
FINESS : 020 002 218  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  598 833,93 € 

- Crédits de reconduction :  6 662,03 € 
- Résorption des écarts :  7 209,87 € 
- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 
- Variation définitive : 0,00 € 
- Variation temporaire : 0,00 € 
- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 
 
Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 
Permanents syndicaux :  0,00 € 
Chariot télémédecine : 0,00 € 
 
COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 17 154,09 € (crédits pérennes). 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 48 000,00 € 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 5 407,56 €, 
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Total des charges nettes : 683 267,48 €, 
Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 
Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 683 267,48 €. 
 
Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 683 267,48 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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